
J’ai repéré une zone de danger pour les oiseaux, je renseigne les informations nécessaires 
pour qu’une action de protection soit menée.

Attention, merci de remplir une fiche par bâtiment, infrastructure ou zone dangereuse.

A) Bâtiment vitré

Cause du danger :    Réflexion    Transparence

Situation aggravante :  

 Présence de végétation proche    Éclairage nocturne

Nom du bâtiment :

Adresse du bâtiment : 

Code postal :                                Ville :

Propriétaire/Gestionnaire : 

Adresse :

Code postal :                                Ville :

 

Aidez les oiseaux,
recensez les dangers de collisions !

Nom : 				    Prénom :                                 N°Adhérent :
Adresse :
Code postal : 		               Ville :
Téléphone :         			    Courriel :                            

Merci d’écrire en MAJUSCULES.

Chers adhérents, nous vous invitons à participer activement à la campagne «Le 
verre, un danger pour les oiseaux». Signalez à l’ASPAS les lieux, bâtiments, abris 
de bus etc. où vous avez relevé des signes qui présentent des risques potentiels 

pour les oiseaux, afin d’apporter des solutions au niveau local et d’améliorer la 
diffusion de cette action. C’est tous ensemble que nous pourrons faire avancer cette 

situation préoccupante concernant ce problème de société.
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B) Infrastructure ou mobilier urbain en verre dangereux

Attention, si le verre est strié, qu’il a des motifs importants ou s’il 
est translucide, il n’est pas dangereux.

 Abribus 	  Abri vélo	  Mur antibruit 

 Kiosque 	  Balustrade, passerelle

 Autres, préciser :

 Répétition dans l’agglomération,

Fréquence (tous les X mètres) :

Lieu de l’infrastructure :

Code postal :                                Ville :

Fabricant :

Propriétaire/Gestionnaire : 

Adresse :

Code postal :                                Ville :

C) Projet, construction, rénovation avec dominante de verre

Nom du projet :

Lieu du projet :                                   

Code postal :                                Ville :

Maître d’ouvrage/Maître d’œuvre : 

Adresse :

Code postal :                                Ville :

Merci de compléter ces informations avec des photos, articles de presse et de retourner cette fiche à  :
ASPAS – BP 505 – 26401 CREST Cedex Fax. 04 75 76 77 58 ou courriel : animaux@aspas-nature.org

Que faire d’un oiseau accidenté ?

Un oiseau hébété est étendu par terre, respire difficilement et ne s’enfuit pas. Mettez-le 
dans un carton muni de trous d’aération et posez-le dans l’obscurité. Remettez-le en liberté 
à l’extérieur après 1 à 2 heures (évitez les manipulations) et laissez l’oiseau prendre son 
envol. S’il ne part pas, appelez le centre de soins le plus proche (http://uncs.chez.com) ou 
amenez-le chez un vétérinaire pour petits animaux.
Consultez le site internet de la LPO : http://www.lpo.fr/detresse/gestesquisauvent.shtml
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